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Assemblee generale de la Croix-Rouge suisse
ä Lausanne et Chillon, les 16 et 17 juin 1923

La Croix- Rouge suisso a cu les samedi

ct dimanclie IB et 17 juin son assemble
gdndrale annuelle it Lausanne, Chillon et
Yevcy. Cette reunion, admirablcment

prepare e dans tons ses details par la section
vaudoise et ses sous-sections du Haut-
Lac, a dte tres rdussie malgrd un temps
tout it fait inclement.

Satnedi soir ddjit, pendant que les membres
de la Direction en tine courte sdance

tcnue it I'Motel Cdcil de sovidtique
memoire — approuvaient la convention avee
lY'cole de gardes-malades de « La Source »,

tine reunion familihre eut lieu au Casino
dc Montbenon. On y vit et l'on y en-
tendit plusieurs socidtds de la ville, et le
D1' Andrd Guisan, president de la section

vaudoise, souhaita en termes charmants

une cordiale bienvenue it tons les assistants.

Dimanche matin, par un temps quelque

pen hivernal, le « Lausanne » quittait ()uchy
emmenant it son bord 200 personnes
environ. A Yevcy, plusieurs mddecins et des

samaritains cmbarquent. A 9 h. 00, arrivdc

imposante devant le chateau de Chillon.
Au large du chateau, la grande barque
1'« Espdrance » abordc le vapour; toute la

troupe des congressistes transbordc. (Quelques

minutes plus tard, la barque accoste

au pied des murailles, et e'est a 10 heures

que l'assembldc est ouvcrte dans la grande
salle de Justice. Le colonel Bohny preside

; il prononce, l'eloge funhbre du
Dr Schcnkcr d'Aarau, mcmbre de la

Direction, et Passembldc sc lhve pour honorer
la memoire de ce fidfelc serviteur de la

Croix-Rouge. La maladie a cmpeehd
M11<" Alice Favre et AIM. Dunant et llcfti
d'assister it la stance. Lc president salue
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la presence dc 141 dfilegues, ainsi que
les membres de la Direction.

La parole est ä M. Ruprecht, caissier

central, pour la lecture des comptes de 1 922.

Us prescntent aux recettes fr. 160 377.02,
tandis que les dtlpenses out attcint
fr. 167 077.81. U y a done, un deficit de

plus de fr. 6700. Par contrc, le compte
capital s'est auguiente; la fortune de la
soci<it6 depassait an 31 d6cembre 1922

fr. 750 000.

Les comptes sont adopts non sans que
lc Dr Guyot (Genhve) n'ait insists pour
obtenir la suppression dc la taxe mili-
tairc imposde aux homines des colonues
dc la Croix-Rouge. Le president repond

que la Direction a düja fait des demarches

il ce sujet et qu'elle en fait encore, sans

grand espoir de succfes.

Le budget est vot6 pour 1921, avec
fr. 186 000 aux recettes et fr. 22S000

aux d6penses. Le pasteur Herzog (La I'cr-
rihre) insiste pour que la propagande no
soit pas ndgligde en favour de notrc
institution dont, dit-il, « cliaque Suisse devrait
faire partie». Le president fait observer

que lc rccrutement des nienibres ct la

propagande en gthifiral doivent etre faits

plus particulihrement par les sections.

Le conseiller national G. von Matt est
ein membre de la Direction; il remplace
au sein de ce conseil M. Schenker.

En un clair expos<5, le colonel Kohlcr
(Lausanne) met l'assembDe au courant de

l'accord qui vient d'etre conclu cntre la

Croix-Rouge suisse et l'ecole de gardes-
malades de «La Source». Nous revien-
drons dans un prochain nunidro sur cette

convention et devons nous contenter de

dire que, dhs le Ier dticembre 1923, «La
Source», placee sous le patronage de la

Croix-Rouge, prendra le nom d'« Ecole

romande dc gardes-nialadcs de la Croix-
Rouge ».

Lc D1' Ischer, secretaire general, parla
ensuite du projet de reorganisation des

pöriodiques dc la Croix-Rouge. Le journal
des gardcs-malades deviendra bilingue;
la Croi.r-Bougc suisse fusionne avec le

Bote Kreux en un journal bilingue ct
mensuel. Enfin les samaritains reccvront
un journal hebdomadairc an prixd'un franc

par an pour 48 numüros, les frais etant
converts par la publicite. Le Dr Guyot
estime trop dlovd le prix de fr. 4 pour
l'abonnement au Bulletin des in/innirres,
mais le Dr de Marval lui rappelle qu'il
n'est pas facile de s'assurer uno publicite
rtniundratricc pour un journal mensuel,
de petit format, et destinö it la seulc

categoric du personnel infirmier. Le projet
de transformation est adopte tel qu'il a
6te present*?, puis, sur la proposition de

son aimable president AT. le D' von Arx,
Olten est designe coninie lieu de

1'assemble g<Sn6rale de 1924.

On entend enfin une communication
tr&s interessante du Dr Ischer sur 1'ieuvrc
de secours de la Croix-Rouge suisse it

Tsaritzine, que nous ne voulons pas r<5-

sumer ici. Nos lccteurs out ete tenus au

courant dc notre expedition en Russie

et il nous suffira de dire qu'elle est

maintenant tcrmintie et que c'6tait prd-
eisDiient lc dimanche 17 juin *pie les

membres de notre mission devaient quitter
definitivement les bords de la Volga. Sur
la proposition du pasteur Herzog, une
adresse de reconnaissance a ete votee it

tous ceux cpii out participe — en Suisse

et ä l'ötrangcr — au grand travail de notre
mission hospitalihre en Russie et dont les

resultats out 6t6 en tous points cxcellents.

Ln agrdable intermede a eu lieu grace
a la gen6rosite des sous-sections dc Vevey,
La Tour et (Montreux qui ont eu la gra-
cieusc pensec d'offrir une collation fort
appreciee it tous les participants dans la

salle des Chevaliers.
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Avant de remonter sur la barque et

sur le bateau, les delöguös purent visiter
le chateau; le caveau de Bonivard rec;ut
de nombreux curicux, et l'on contempla
avec respectueuse horreur le lit de pierre
ou les condanui^s a mort passaieut leur
der»ihre nuit.

Vers 1 heurc, le «Lausaune» mit le

cap sur Yevey ou le banquet tut servi
au Casino du Iiivage. D'excellentes
paroles furent prononedes par le Dr Guisau,
le colonel Bohny, le ministre Dinichert et

par RIM. Blanc, prüfet, au iiom du Con-
scil d'Etat, et Grobet, pour la municipality

de Vevey. lTn vin d'honneur tut
offert par la ville et out sa part du succhs.

Les convives applaudircnt la joyeuse mu-

sique de Iluemoz et un groupe de ehan-

tcurs.
Sons un ciel bas, le «Lausanne» re-

prit ses passagers et cingla bientot sur
la ville dout il porte le nom, et d'oii les

trains emmenhrent vers les quatre points
cardinaux les dylyguys qui s'en allhrent
pleins de confiance dans l'avenir de notre

Croix-ltouge nationale.
Nous ne voudrions pas terminer ce

rapide compte rendu sans remercier la

section vaudoise et tout particulihremcnt
MRI. Guisan, Butticaz, Yuilleumier et de

la Harpe et leurs diverses commissions,

pour la bonne organisation de ces belles

journäes. Dr M'.

Les nouveaux Statuts de l'Allianee suisse des gardes-malades
Quelques remarques cxplieatives

Los lignes qui suivent n'intyresseront

que fort peu la plus grande partie des

lecteurs de la Croix-Rouge suisse. Nous

sommes obliges cependant dc les publier
commc introduction au projet de Statuts
yiabor^s par le Comity central de

l'Allianee, afin de dormer quelques renseigne-
ments aux intyressys.

Les Statuts qui rygissent actuellement
l'Association suisse des gardes-malades
datent do 1915; ils ont dhs lors besoin

d'une revision, d'une mise an point. Iis
avaient en effet Gii adoptys alors qu'il
n'cxistait que deux sections de l'Allianee,
Celles de Berne et de Zurich. II y en a

8 aujourd'hui, et bien des circonstances

ont changy, de sorte quo le Comity central

a dycidy de soumettre il la prochainc
assemblye gyndrale un projet de Statuts

«mis ft la page», et tenant compte des

nombreuses dycisions prises au cours de

ces dcrnihrcs annäes.

Ce projet que nos gardes-malades trou-
veront quelques pages plus loin a yty dy~

finitivement adopty en syancc du 2 mai.

Avant d'etre accepty par l'assemblye gy-
nerale, il est nycossairc que les setions

on aient connaissancc, qu'clles puissent le

.discuter et faire parvenir yvcntuellcmcnt
lens observations an Comity central.

Voyons rapidement ce qu'il y a lieu de

relever dans cetto nouvellc redaction, et
examinons-en les modifications les plus

importantes.
Le £ Ier est prysenty en deux r6dac-

tions alternatives, qui scront soumises aux
dyiyguys. Kaut-il, il l'avenir n'admettre

comme membres que les gardes-malades

proprcment dits (infirmiers et infirmiöres
complets), ou bien l'Allianee doit-elle re-
ccvoir connne jusqu'ici des releveuses, des

gardes de nourrissons, des infirmihrcs uni-

qucment spycialisyes dans lessoins aux ncr-
veux? Doit-elle yventuellemerit ouvrir ses
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